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NOTE DE SERVICE PERMANENTE
NSP09-2022
Fiche de Poste  Adjoint Technique accompagnement Ecole
L’agent pourra être appelé à assurer le remplacement d’un de ses collègues agent de la commune.

Tâches à réaliser :

1. MENAGE :

Participation au grand ménage d’été si nécessaire en heures complémentaires.

2. RESTAURATION SCOLAIRE :

a) 11h45 Dresser les tables en fonction du nombre d’enfants – servir l’entrée, l’eau et le pain.

b)  12h15  Accueil des enfants, passage aux toilettes, lavage des mains avant l’entrée en salle de restauration et après le repas.

c) Assurer le service à table avec l’agent technique en charge du restaurant scolaire qui définira les modalités pratiques selon les menus
d) Donner à la pause méridienne du repas un rôle éducatif : Développer une relation de confiance avec les enfants dans une approche d’éducation au goût ;  Se tenir correctement à table ; Utiliser les couverts à bon escient ; Faire respecter les consignes et les dispositions du permis à point.
e) Informer l’agent technique en charge du restaurant scolaire dans le cas où le comportement d’un enfant porterait atteinte au bon déroulement du repas.

f) Respecter le PAI en cas d’allergie alimentaire lourde ou légère  (panier repas) 

e) Desservir et remettre en état de propreté la salle : nettoyer les tables, les chaises, poignées de portes, lavabos et le sol selon  le PMS « fiches vestiaires et réfectoires »
Respecter le planning de nettoyage et le valider après chaque action.

f) Contrôler et enregistrer la présence des enfants et enseignants inscrits à la cantine et remettre le registre de pointage au service administratif à chaque fin de mois.
g) De 12h15 à 13h35, pendant la pause méridienne, au cours du repas et  dans la cour jusqu’à la prise en charge des élèves par les enseignants. Il s’agit de veiller à leur sécurité, d’intervenir en cas de besoin et de résoudre les problèmes éventuels. Il faut être à leur écoute et leur donner l’occasion de s’exprimer.

h) De 13h35 à 14h45

Faire remonter les difficultés rencontrées, en concertation avec l’agent technique en charge du restaurant scolaire, à l’adjoint aux affaires scolaires en particulier si le permis à points a été sollicité et prévenir les enseignants si nécessaires.

3. GARDERIE DU SOIR :

a) L’agent participe avec un autre adjoint technique à la surveillance des enfants dans la cour d’école et en cas d’intempéries, la garderie du soir se fera non pas dans la cour d’école, mais dans les locaux municipaux (salle du Conseil Municipal ou salle au 1er étage si disponible).
b) L’agent exigera des enfants le respect des règles élémentaires de la « vie en société » : obéissance, respect des autres et de la nourriture, politesse, propreté, et sécurité. En cas de besoin, il pourra punir les élèves par des mesures adaptées :

· en cas de difficultés, l’agent en référera à l’adjoint en charge des affaires scolaires et/ou à l’enseignant ;

· Il remplira également le permis de conduite mis en place à cet effet ;

L’agent est responsable, du bien-être et de la sécurité des enfants en tout lieu lorsqu’ils sont sous sa surveillance.
4. BUS :

L’agent assure la sécurité, l’accompagnement et la surveillance des enfants à la fin de la garderie.
Toute absence devra être motivée et portée à la connaissance du Maire, au minimum 5 jours avant ; ce dernier sera seul habilité à accorder cette absence. Les rendez-vous médicaux, sauf urgence exceptionnelle, doivent être pris hors du temps de travail.

L’agent devra tout mettre en œuvre pour que le service soit assuré. En cas d’absence imprévue (maladie), l’agent devra prévenir le Maire dans les meilleurs délais.

Il est rappelé que téléphoner avec son smartphone personnel est interdit pendant les temps scolaires et périscolaires. Si un agent doit être joint dans la journée et en cas d’urgence, il peut communiquer le numéro de téléphone fixe du restaurant scolaire.

Il est strictement interdit de communiquer le numéro de téléphone personnel d’un agent et il est impératif  de communiquer aux familles qui en font la demande les numéros de téléphones fixes de l’école ou du restaurant scolaire en fonction de la nature de la demande.
La note de service du 01 septembre 2021, portant sur le même sujet est rapportée.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 26 août 2022

Le Maire,


Gérard LIOT

Horaires journaliers semaine scolaire : 11h45  à 14h45 : Surveillance cantine et cour, 16h15 à 16h50 : Garderie.

